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51e Léon Duval continue sa plaidoirie en ces termes : 
, Vous n'avez pas voulu, Messieurs, tolérer les graves 

^rts je Mme de Pontalba ; vous n'avez pas voulu qu'elle 
défrayât de sa fortune les étapes de ses voyages à la Nou-
velle-Orléans, à New-Yorck, à la Havane. Vous avez 
fenilu au mari son autorité, parce qu'il ne peut la perdre 
ans qu'il v ait anarchie dans la famille. Vainement Mme 

j. PoDtïlba remplira l'univers de son activité. Par tout où 
i civilisation a écrit un code, il y est dit que la femme ne 
Ut avoir d'autre domicile que celui da son mari, et la 
sanction des Tribunaux ne msnque pas au principe. Le 
savoir de protection est un pouvoir responsable, il a le 
droit d'exiger qu'une mère lègue un nom pur à ses en-
tais, et il pe s'exerce pas d'un pôle à l'autre, 

i Vous savez ce que Mra" de Pontalba a accordé de dé-
fonce à vos jugemens.^ Vous avez ordonné que ses rêve-
ras seraient saisis jusqu'à son retour au domicile du mari. 
Il est arrivé qu'une beil ne à quatre chevaux et à grande 
escorte de piqueurs l'y a transportée, pour le temps né-
cessaire aux formalités de main-levée, et qu'elle n'a jamais 
M mère ni épouse selon la loi, que les jours d'échéance. 
Vous avez ordonné que ses revenus ne lui seraient rendus 
qu'après six mois de séjour au domicile conjugal; alors 
die a dépensé ses revenusen nature au lieu de les dépen-
ser en argent, et les termes échus ont été absorbés par 
d'habiles dettes. Enfin vous avez ordonné que son mari 
rimmistrerait la totalité de ses biens, et Mme de Pontalba 
itouché plus de 50,000 fr. en moins de quelques semai-
nes, en cons; ntant des baux anticipés et en faisant rafle de 
loyers payés d'avance. Ansi, les jugemens et les arrêts ont 
été honnis et la etiuoe j..B<£° n .»a^.;o„o,„„_. ~^n„; 

> Il est vrai que Mrae de Pontalba a dit ses raisons : le 
château de Mont-l'Evéque n'était point habitable pour elle; 
sa parole n'y tombait-elle pas dédaignée ? L'appartement 
d'honneur n'était-il pas occupé par Mme de Miro ? Les ac-
cens de son piano étaient-ils jamais admirés ? Vous enten-
dez, Messieurs , que j'ai à vous occuper d'idées trop sé-
rieuses pour séjourner sur ces misères. Ce qui est démon-
tré, c'est que M™ de Pontalba a acheté l'hôtel Boisgelin , 
immédiatement après son retour d'Amérique; c'est 
qu'elle s'en vante , si je ne me trompe, même dans les 
souples visites dont elle fatigue vos courts et précieux loi-
sirs. Or , elle n'a pas app-<remment acquis et meublé à 
grands frais une résidence princière, avec l'intention de 
venir habiter la campagne ; elle ne s'est pas fait un palais 
plein de recherche et de goût , rue du Faubourg-Saint-
Honoré , pour l'échanger contre la banlieue de Senlis. 
Vos jugemens ont donc reçu des insultes prémé-

» Je touche enfin, précédé de systèmes toujours démaS' 
lues et de mensonges toujours confondus , au 19 octobre, 
«jour de fatale et. triste mémoire, sur lequel la puissante 
Parole de mon adversaire a appelé tant d'émotions. Mrae 

dj- Pontalba, vous dit-on, a obéi à vos arrêts, elle a été au 
château de Mont-l'Evêque et elle y a été assassinée. — 
™n, Messieurs ; on cherche à ensanglanter vos jugemens 
fais la soumission et les devoirs n'étaient pour rien dans 
'apparition que Mme de Pontalba a faite au château de 
^nt-l'Evêque, le 18 octobre. Je vais mettre les faits , les 
'alités et les preuves sousivos yeux. 

» Au commencement de 1833 , Mm * de Pontalba, at-
onie de jugemens qui lui prescrivaient le retour au do-
cile conjugal , en révolte avec des principes que pér-
oné n'outrage impunément, éprouvait dans cette contu-
pce coupable les justes sévérités du monde. Les femmes 
J Ul veulent être respectées s'éloignent -des salons où l'ab-
e
Jice du mari accuse un désordre. Mmo de Pontalba vdu-

ut les y ramener. Pour cela , elle imagina froidement une 
Ie* plus 
oon 

mauvaises actions* qui se puissent consommer 
.. .lit pas accepter le scandale de l'hôte 

^'sgelm, mais son fils, un jeune homme en proie aux 
evres de la puberté naissante, lui jeter à la fois de l'or e* 

fortune el le monde , c'é 
conquérir à l'hôtel de Boisgelin , et masquer 

«' présence du fils l'absence accusatrice du 

mari ne pouvait pas accepter le scandale de l'hôte 
îelin, mais son fils, un jeune homme en proie aun 

«vres de la puberté naissante, lui jeter à la fois de l'or et 
JÇktté, lui ouvrir à la fois la " 

Par 
Père, 

dn ; ^en<^ant que ces calculs préparaient l'émancipation 
<!' JpUne Pontalba, d'autres idées, des idées de sagesse et 

fclba I' rePosaieat avec amour sur sa tête. M. de Pon-

i'kmi 1 aieul de ̂  entant > a serv> dans les guerres 
lui la "^e > 'laporté lesépaulettesde colonel, et chez 

prem-èSSS!»0U des arm€s et de l'honneur militaire était la 
mti de tontes. L'espérance de voir son petit-fils par-

tager ces nobles instincts le transportait. Cela est si vrai , 
que je produis un testament écrit en entier en 1850 , dans 
lequel il assurait 80,000 francs de rente à ce jeune hom-
me, pour lui dorer la vie étroite et les dégoûts du sous-
lieutenant. Aussi c'était dans un collège militaire qu'il 
achevait les études spéciales de sa profession , quand Mme 

de Pontalba concerta avec lui une éjfasion. 
» Un hasard donna à M. de Pontalba la preuve de ces 

instigations. « J'ai réfléchi qu'il valait mieux attendre 
> encore quelque temps avant de venir,» écrivait-elle à 

son fils le 21 février... ; à quoi elle ajoutait la recomman-
dation de déchirer sa lettre. Mais l'écolier dont l'évasion 
est autorisée par sa mère la trouve toujours très possible. 
En conséquence, au jour convenu, le jeune Pontalba avait 
franchi les murs du collège , et la lettre de sa mère ne le 
trouvant plus , fut adressée par le chef de l'institution à 
son père, avec cet avis daté du même jour , 21 février 
1833 : c II m'est pénible, Monsieur, d 'avoir à vous annon-

cer que votre fils s'est échappé de chez moi, ce matin à 
onze heures , etc. » 
» Que vous dirai-je ? Messieurs, cet attentat commis sur 

un enfant de dix-sept ans, cette éducation effacée, ce gas-
pillage d'études et de travaux accomplis, cette jeune épée 
sitôt brisée, c'est ua deuil que tout le monde comprend. 
Encore quelques mois et Célestin de Pontalba avait acquis 
unecarnè.e sérieuse; cette première et ardente adoles-
cence avait un but, une direction, une pensée. Eh bien ! 
toutes ces espérances avorteront. Qu'il renonce, le jeune 
Pontalba, aux croix de Saint-Louis et aux héroïques bles-
sures dont sa famille est remplie ! les dettes , les actrices , 
les paris de clubs et les duels de coulisses , voilà ce qui se 
dressait dans sa vie dès le lendemain de son évasion mê-
me. L'éloquence de mon adversaire ne le sauvait pas d'une 
condamnation correctionnelle méritée à battre un passant, 
sous les ombrages élégans des Champs-Elysées. Tout cela, 
parce qu'il fallait un bras à Mme de Pontalba pour hanter 
es bals, et l'Opéra et les Bouffes ! 

Cependant cette prostitution d'une enfance si chère 
était cruellement sentie au château de Mont-l'Evêque. M. 
de Pontalba avait révoqué, dès le 20 mars 1833, le testa-
ment par leqael il léguait 80,000 fr. de rente à son petit-
fils. Plus tard il lui écrivit cette lettre remarquable : 

dant ples'de ̂ m.WAmm^i^^-iSi^vi^t-
ternelle, voua demandez à rentrer en grâce, et que si l'on 
vous refuse, vous nvnicez de vous engager et d'aller vous 
faire tuer à Alger. Il s'est attendri sur ce point, mais nous ne 
nous sommes pas épouvantés. Il parait que cette carrière, qui 
était celle de ses ancêtres, n'est plus de son goût ni pour lui 

» ni pour sa famille, et qu'il ne connaît pas eelui de la nôtre. 
» Il a trouvé chez vos parens, sans exception, d'autres senti 
mens, et je vous ouvre la seule voie qui puisse vous sauver de 

» votre perte. Mon père, ses deux frères et six de ses neveux 
n'ont pas été tués dans plusieurs campagnes, qui leur ont à 
tous mérité la croix de Saint-Loais, et à mon père avant le 

temps requis, 
» Le frère de votre grand'mère n'a pas été tué dans les glo-

» rieuses campagnes qu'il a faites dans l'Inde, sous les ordres 

» de M. de Suffren. 
» Je n'ai pas été tué dans mes campagnes d'Amérique, sous le 

» comte d'Estaing, qui nous menait chaudement. J'ai été soldat 
» pendant deux ans avant d'être officier, et c'est pour moi quel-

» que g'oire de plus. 
» Je n'ai pas craint d'exposer mon fils dans les guerres de 

» l 'empereur, parce que je sentais que, pour qu'il pût se mon 
» trer dans le monde avec honneur, il lui fallait une carrière : 
» il a choisi celle adoptée par sa famille. Il n'a pas été tué au 
» siège de Ciudad-Rodrigo, à celui d'Almeïda, à la meurtrière 
» affaire de Buzaco, et dans la brillante et dangereuse retraite 
» de Portugal, où il a mérité l'estime du brave des braves, 
» qui l'a vu le premier et de sang-froid aux endroits les plus 

» périlleux. 
» Après tout, si vous étiez tué, ce serait du moins plus ho 

» norable que de l'être en duel, comme cela arrive par la vie 
» que vous menez et avec les gens que vous fréquentez. 

» Si un engagement dans l'armée vous parait trop rude, vous 
» avez un autre moyen qui peut aussi vous faire honneur, c'est 
» de rentrer chez M. B..., de travailler jour et nuit, et de n'en 
» sortir qu'en état de subir l'examen de Saint-Cyr. Quand vous 
» vous êtes échappé, vous n'aviez plus à supporter que quatre 
» mois de travail pour être reçu. M. B..., qui vous avait exa-

» miné, répondait du succès. 
» Quand vous serez en état d'être officier, soit en travaillant 

» pour Saint-Cyr, soit en vous distinguant dans l'armée , tous 
» les bras vous seront ouverts, nous serons heureux. 

« M. I père de ma femme, s'était, comme vous , livré à 
» la dissipation et aux plaisirs; il ne savait rien à vingt-un ans 
» Il a senti alors toute sa honte; il s'est séquestré , il a travaillé 
» pendant trois ans, et tous ceux qui l'ont connu savent que peu 
» de gens dans la société étaient plus instruits que lui. 

« DE PONTALBA- » 

« C'est là, Messieurs, le dernier effort que tenta le 
vieillard sur un enfant qui se perdait ; et certes tout le 
monde a tressailli au cliquetis de ces mâles paroles. Si les 
noms de Suffren et de d Estaing ainsi invoqués ne fran-
chirent pas l 'hôtel Boisgelin, honte à qui intercepta ce ta-
lisman fait pour réveiller une jeune et généreuse n ature! 

» Depuis cet inutile essai, un morne et sombre déses-
poir gagna M. dePontalba père. Le 26 juillet 1834 , il 
traça le testament dont sa mort a révélé l'existence, et dès 
les premiers mots sa douleur s*: fit jour : « L'enfant de 

M 

» mon fils, que je chérissais, dit-il, s'étant rendu indigne 
de ma tendresse en quittant ses études , sous prétexte 
d'être utile à une mère dont f exemple lui sera si funes-
te.... je révoque tout autre testament que celui-ci » : et 

dans ce testament il consacre plusieurs millions à la fon-
dation d'un collège. 

Mais les événemens marchaient vite; le jeune mineur 
accumulait les fautes; tous les dangers du monde por-
taient coup. Au commencement d'octobre , Mrae dePon-
talba elle-même, stupéfaite de son oeuvre , écrivait à ion 
mari : < Je désirerais vous voir le plus tôt possible pour 

vous parler de votre fils , afin d'éviter de grands mal-
heurs... > 

C'est à huit jours de cette lettre que le vieillard et 
dePontalba se rencontrèrent au château de Mont-

'Evéque, le 19 octobre... 
» Nous n'avons pour ce jour que des expiations et des 

larmes. Mais qu'il me soit permis de le dire en présence 
de ce vieillard qui déposa si fermement sa vie; en présen-
ce d'une famille qui se décompose et de ses amis qui » 
suivent de si près, qu'il me soit permis de saisir cette 
grande faveur de la Providence. Trente joursaprès, M"* 
de Pontalba était en possession de la vie; radieuse et çoa* 
ramée de fleurs, elle traversait les eoncerts et les fêtes. 

» Nos lois si sobres de prescriptions morales contien-
nent cependant quelques beaux et saints préceptes : 

« La femme doitfidélité, secours, assistance àson mari. 
» L'enfant doit honneur et respect à son père. 
» C'est de là qu'est partie l'électric té qui a foudroyé. 
» Ah! sans doute il y a là d'impérissables doulears 

pour la famille que je défends : lavmlà a jamais fatale , et 
nul n'v porte long-temps ce souvenir qui atterre. 

» Mais, à côté des cercueils qui se pressent, jenesenf* . 
frirai pas qu'on altère le 19 octobre. Au nom des morts , 
au^nom des infortunés qui survivent, je proteste contrele 
récit de mon adversaire. Parce qu'il m'est interdit de Vf 
suivre, parce qu'on se sent hors de mes atteintes, on de> 

nature. 
» Gémissons sur le 19 octobre; ne le faussons pas. 
» Gardez vos maléd.ctions ! le malheur qui est tombé 

sar cette maison suffit pour long-temps à ses larmes. 
> Et maintenant, magistrats, qui savez ce que lespas-

corë dip̂ 9Sa{d1aà^f.-5Uo|
t
SbeY^ux se dressent ea-

tées sur le cadavre, souvenez-vous aussi, c'est justice, da 
celles qu'ilproféra avant le 19 octobre dans cette encein-
te; rappelez-vous ce t>iei/!ard à manchettes , et à quatre 
chevaux, s'enfermant pour faire de la fraude. Comptons à 
notre tour ces blessures qui font ressentir de morttPea 
douleurs; déplorons ces cheveux blancs insultés et cette 
vieillesse provoquée.N'oublions pas que,sur les inspirations 
de Mme de Pontalba,ce furent là un jour les profits de l'élo-
quence, les moelles de laparole académique, les revenant» 
bon de l'art oratoire. 

> Messieurs, j'ai épuisé les faits dont la plaidoirie ad-
verse avait rendu le développement nécessaire : uns cour» 
te discussion va me suffire pour m'emparef des princi-
pes; et d'abord établissons les conditions du débat, et 
rendons à Mme de Pontalba la santé que Dieu lui a faite. 
Heureux aujourd'hui de ses plaisirs , de ses agitations et 
de sesjoies, disons avec des médecins , avec des hommes 
qui honorent leur science, avec quelle sécurité ils l'ont 
rendue à ses fêtes. 

« La nuit du deuxième au troisième jour, il y a trois ou qua-
tre heures de sommeil; le troisième jour, amélioration sensible; 
le quatrième jour, le mieux continue; le cinquième jour, le 
pouls est à peine fébrile; cependant vers neuf heures du matin 
un accès nerveux se caractérise, la malade l'attribue à la diète 
absolue qu'on lui fait observer; du sixième au quinzième jour, 
l'état est de plus en plus satisfaisant ; les plaies se cicatrisent, la 
poitrine est très rarement le siège d'un peu de douleur; au 
vingt-unième jour, la respiration se fait sans douleur, les pl«L»i 
sont entièrement cicatrisées, l'appétit se fait sentir de plus en 
plus, l'estomac fait bien ses fonctions. Enfin, Mme de Pontalba 
désirant depuis quelques jours retourner à Paris, quitte Mont» 
l'Evéque entre neuf et dix heures du matin, et arrive en son 
hôtel, à Paris, entre une heure et deux heures de l'après-midi. 

» Pendant tout le temps du séjour de Mme de Pontalba n 
château, Monsieur son mari ne la quitte pas^ il passe ea* 
tièrement les deux premières nuits dans la chambre d« Mi-
dame ; les nuits suivantes dans une chambre voisine, il se jetfca 
sur deux matelas, et au bout de deux ou trois heures il retuarn*. 

Ici je dois rendre hommage à la vérité en déclarant que Mada-
me était sensible à ces soins et à cette présence presque conti-
nuelle. Plusieurs fois j'ai été témoin qu'elle desirait qae CM 

mari fût auprès d'elle; elle le faisait demander. Il a exereé nu 
heureuse influence sur le moral de la malade, et «wgaliert-f 
ment contribué à son prompt rétablissament. 

» TAVERNIER; docteur-médecin.» 

» Vous avons maintenant le calme qu'il faut peap 
doctrine. 

» C'est l'honneur de notre civilisation, qne les femae» 
y soient largement et avec prédilection protégées. Qui « 
protesté contre les élémens sévères de la famille romaine» 
qui a voulu, pour les femmes, des lois humaines, des ex-
ceptions pleines de faveur, où les intérêts qui leur sent 
contraires se brisent? Ce sont, Messieurs, les pins grand* 
écrivains de notre droit, Renusson, Itenrv», Domai, YerP 



clc des lois civiles. Mais en revanche, la communauté de 
doiiiicilca-.ee le mari est la grande nécessité morale du 
mariage1 . Mulieres honore marhorum criginnu, génère nobi-

litamus, domicilia mutamus. Nous leur donnons l'honneur 
et le nom de notre race, mais, nous absorbons leur domi-
cile. 

» Pense-t-on avoir détruit notre droit, parce qu'on te 
calomnie? C'est une spéculation, vous dit-on, que ce pro-
cès ! A ce fantôme, opposons les faits. La saisie des reve-
nus de M rac de Pontalba ne cause, on le sait bien, à son 
mari, que des soins fastidieux, de scrupuleux dépôts à la 
caisse des consignations, auxquels le Tribunal ne l'a point 
astreint, mais qui le débarrassant des ennuis de la géran-
ce. Le fisc thésaurise p >cr Mme de Pontalba , les intérêts 
s'accumulent pour elle. C'est le seul usage que M. dePon-
talba ait voulu faire de son droit ; c'est pour Mmt de Pon-
talba de l'économie forcée, c'est l'inoculation d'une vertu 
domestique. 

» Mais, poursuit-on, pourquoine pas lui laisser son indé-
pendance? Ces chaînes légales, cette servitude de ménage, 
tont-eiles faitfs pour l'opulence? Pourquoi rappeler une 
épouse qui fuit? Pourquoi chercher à éloigner de Paris 
une femme qui a besoin de l'atmosphèi e des villes? Qu'on 
trouve bon que je ne réponde point à ces questions, que je 
n'accepte point des piège?, que j'évite des chausse-trapes. 
Si vous tenez à savoir les motifs du législateur contre 1 ab-
sence des femmes mariées, ouvrez les discussions du Con-
seil-d'Etat, consultez ces graves délibérations où étince-
lait le libre génie du premier consul : 

« L'inconvénient du domicile distinct entre la femme et le 
» mari, disait-il, c'est que la femme mène une mauvaise vie 
» tous le nom du mari... Gela est très fâcheux .. Tous les 
» iours il entend dire : Madame une telle a fait telle chose, ce 
» gui est toujours un nouvel outrage... Le mariage est un 
» échange d'âme et de sang... Il faut qu'un mari surveille 
» les sociétés de sa femme... Leur grand grief à toutes est ce-
« lui-ci : Vous m'empêchez de voir qui je veux... C'est ainsi 
» que le mariage, qui, dans un Code civil, est un mot immense, 
» n'est dans le fait qu'un galanterie, une affaire de bal mas-
» que... Il n'y a qu'un homme à masque de bronze qui puisse 
» tolérer cela. » 

« Il n'y a point là, Messieurs, d'applications qui nous 
concernent, mais les voyages d'Amérique donnent le droit 
de rappeler l'épouse là où sont la famille et le mari. Mœe 

de Pontalba ne l'a t-eile point senti elle-même ? N'a-t-c-lle 
point rapporté d'outre mer je ne sais quelles lettres de M. 
ie général Jackson, dans lesquelles je crois volontiers que 
le président des Etats Unis se montra plein de bienveil-
lance et de courtoisie? Mais cet homme d'Etat ne s'occupe-
t-i! pas beaucoup de marine, de commerce et de politique 1 

Emploie t-il ce qui lui reste de loisirs à être sévère pour 
les dames qui- voyagent ? Ai-je, d'ailleurs, jamais accusé 
Mme de Pontalba d'avoir violé ses devoirs de femme ma-
riée ? Ai-je jamais mérité pour mon client l'humiliation et 
l'absitthe de ces justifications ? Mme de Pontalba ne pré-
fère-t-e"e dore point un témoignage d'estime d-îson mari, 
à ces attestations de l'urbanité? et n'est-ce pas déjà un 
malheur que de les avoir produites ? 

» Ma cause est là toutentière. L'unité de domicile, c'est 
le code du mariage. C'est à ce prix que le législateur a cru 

runjonconjuga^r^ 
êt s'agitent sous le joug delà foi. C'est là une vérité so-
ciale qui a traversé les temps les plus d vers, les mœurs 
les plus variées, sans trouver un contradicteur. Le pre-
mier anneau de cette chaîna tient à la Genèse, le dernier 
est scellé au Code civil, 

Ï Et qui ne sait, Messieurs, qu'en appliquant ce topi-
que, on trouvera parfois des douleurs réelles et des irri-
tations vives ! M"" de Pontalba é aie ici des maux sur les-
quels l'illusion n'est plus possible. Mais fussent-ils ce 
qu'elle les fait, la loi flechit-t lie quand l'épouse qui résiste 
signale des inconvéniens graves ou même de sincères et 
regrettables malheurs? D<ms la cause Pleumartin, la 
femme mariée avait des domaines à administrer, son ab-
sence la ruinait, la gestion de sa f . rtune tombait dans le 
désordre. Cela ne l'a pas d sperïsée un moment du domi-
cile conjugal. Dans la cause Bachelier, 1 épouse avait des 
sommes importantes à recouvrer contre son mari ; les op-
pressions secrètes, les captations qui menaçaient son 
droit, u'empêcLèrf nt pas la Cour de lui prescrire le séjour 
sous le même toît que son mari. Dans la cause Sylvestre, 
dés plaidoiries aœères avaient divisé les époux, des accu-
sations insensées, comme celles dont s'arme la haine si 
souvent crédule des femmes, avaient retenti dans un pro-
cès de divorce. La Cour n'en rappela pas moins la femme 
mariée au domicile légal. Cette nécessité, tous ceux qui ont 
réfléchi sur les conditions et les chances et l'avenir du ma-
riage, l'ont Sf iitie. Tout le monde sait que dans la discus-
sion du Code civil, le premier consul poussa le principe 
jusqu'à admettre l'obligation par la femme de suivre son 
mari à la" frontière, de la franchir, de contracter des 
liens avec une nation étrangère, et enfin de perdre sa na-
tionalité française, si celui auquel elle avait uni sa destinée 
se résolvait à cette abdication. Pothier va plus loin en-
core : il suppose que le mari s'obstine à séjourner dans 
une cont ée pestiférée, et il conclut que U femme doit l'y 
suivre. On sait pourtant si Pothier fut une grande intelli-
gence et un noble cœur ! 

» M rae de Pontalba, je le sais, vous demande protection 
pour un cas d'une nature réservés. En fait de répugnan-
ces sur tout ce qui honore les femmes, il lui était donné 
d'inventer. « La présence de son mari réveillerait chez 
» e!le des irritations nerveuses qui compromettraient sa 
» Santé. » Qu'y faire ? Elle a des frissons, elle a des 
nerfs, elle a des évanouissemens sur cesquestions austères 
de devoir. 

» D'abord, Je fait est-il vrai? Qui l'atteste? Qui ose le 

Srendresurlui? Les médecins qu'il fallait consulter étaient 
[. Tavernier^ M. AVoillemier.M. Marjolin; non pas parce 

que ce sont des hommes pleins de science et de lumières, 
non pas parce que M. Marjolin a une main miraculeuse, une 
sagacité, une pénétration inouïes, car, qui conteste à MM, 

! : 

Fouquicr, Adelon et Magendie, d'exceller aussi dans les 
travaux de leur art? mais parce que MM. lavermer , 
Woillemier et 'Marjolin mettent nécessairement sur a 
question du procès la vérité hors de toute conjecture. 1s 
étaient, eux, au chevet de M

me
 de Pontalba avant que la 

comédie des irritations morales fût inventée. Ils ont vu, 

aes ie iu octoDre, tes époux rcuu a wn«>nuro 

gards, et mêler avec bonheur leurs paroles, heureux de 
se toucher et de se voir, doutant l'un et l'autre de leur 
propre vie. Certes, la sincérité sera là, ou elle n'est nulle 
part. Médecins et orateurs, forgez à loisir vos irritations 
de métaphysique transcendante, analysez l'aversion qui 
raidira les muscles de M'ne de Pontalba en présence de son 
mari, élaborez cela pour l'effroi des auditeurs et le reten-
tissement du prétoire, faites-lui des soupirs indignés , des 
suffocations morales, créez des rapports mystérieux entre 
la pensée et la matière, dépassez Platon et détrônez Spi-
nosa. En attendant, Mmo de Pontalba se jette dans les bras 
de son mari, elle place sa tête sur sa poitrine comme sur 
une source de vie. Au milieu des soins qui l'entourent, la 
main du mari est de toutes la plus ingénieuse , la plus 
adroite, la plus souple, la moins faite pour réveiller la dou-
leur. C'est lui qui la suspend sur un lit d'une fraîcheur 
plus attrayante, c'est lui qui fait accepter les breuvages ; 
et si le sommeil vient, si la fatigue le gagne, il est vingt 
fois éveillé, et tressaille à cette voix inespérée. 

» Voilà ce qu'il fallait prendre en grave considération 
avant de s'aventurer dans les problèmes et de raisonner 
sur la révolte des instincts de l'âme. Sans doute la philo-
sophie a ses droits ; et, dans les déboires d'un procès, 
pour une riche imagination, pour le génie si lettré qui 
épsnd ses séductions sur la défense de Mrae de Pontalba, 
c'est le miel sur les bords d'un calice. Mais le fait, mais 
cette chambre à coucher où la douceur d'être protégée, 
où un invincible penchant de tendresse appellent et re-
tiennent le mari ; mais MM. Tavernier, Woillemier et 
Marjolin abdiquant entre les mains de M. de Pontalba le 
triomphe de ce retour à la vie, voilà le vrai, voilà ce qui 
ronfjnd ces sou'èvemens de l'âme et ces agitations mora-
les, tardivement attestées par la métaphysique et les cer-
tificats d'académie. 

i Franchement, il fallait aussi se garder de gémir sur 
la rareté des visites que M, de Pontalba a faites à l'hôtel 
Boisgelin ; surtout il fallait ne pas ouvrir ce procès par 
l'offre d'habiter avec le mari, car si ses visites sont à ce 
point désirées, si la cohabitation ne tient plus qu'à une 
question d'appartement, tout le système des irritations 
que la présence da mari provoque, s'écroule. 

- » Ainsi tombent les consultations de médecin, confon-
dues par les distractions de Mme de Pontalba elle-même ! 
Aussi bien, entre un devoir et nous, ne mettons pas le 
médecin. Les églises seront trop froides pour la prière, 
les chances del'aHaitement trop périlleuses pour les mères, 
les bivouacs trop humides pour le fils de famille dans les 
temps de calamité où la frontière est violée. A ce compte , 
on démolirait tous les devoirs, la contagion éloignerait du 
chevet des moarans, et le médecin, avec ses aphorismes, 
siégerait comme un dissolvant sur les ruines d'une société 
maudite. 

s Ah ! sans doute, ce procès porte en ses flancs une 

Une femme souriante et libre parce qu'on lai aura fait li-
tière de nos Tribunaux , de aes lois et de nos mœurs. 
Voulez-vous que le même salon la réunisse quelque jour 
à son mari et qu'elle dise ; Le voilà cet homme à qui je 
dois la douceur d'être mère, le rang que j'ai dans le mon-
de, la possession d'état qui honore. Voilà quatre ans que 
je résiste contre les lois, contre les Tribunaux , contre la 
pudeur; quatre ans que je m'enveloppe de sociétés qui 
l'insultent. La justice a jagé cela une première fois , puis 
uffe seconde , puis une troisième ; elle n'a plus d'autels 
dont la chose jugée ne m'écarte. N'importe ! le meurtre a 
plané sur la maison du mari. Il a manqué la femme, mais 
•\ a tué l'autorité conjugale. Le voilà déshérité de son 
droit, responsable et cependant désarmé, impuissant et 
frappé de castration dans ses droits de chef de famille. 
Messieurs, vous ne souffrirez pas cela ; entre un grand 
malheur et un grand devoir, il n'y a pas de compensa-
tion. > 

Après les répliques des deux avocats , M. le procu-
reur du Roi développe ses conclusions ; il soutient que 
M me de Pontalba doit être contrainte de réintégrer le do-
micile conjugal , alors même que M. de Pontalba persis-
terait à n'avoir pas d'autre domicile que le château de 
Mont-l'Evêque ; et il conclut à ce que la demande de Mme 

de Pontalba soit rejetée. 

Voici le texte du jugement rendu par le Tribunal, après 
un renvoi à huitaine : 

Considérant en principe que la cohabitation des éponx est la 
première loi du mariage , et qu'elle constitue le premier de 
leurs devoirs; qu'il appartient an mari de fixer le domicile con-
jugal ; que la femme est tenue d'y résider avec lui, et le mari 
de l'y recevoir ; 

Considérant qu'en conformité de ces principes, le Tribunal 
a, par deux jugemens, des 12 et 50 avril 1852 , confirmés par 
arrêt de la Cour royale d'Amiens , du 16 novembre, ordonné 
que Mmc de Pontalba serait tenue de réintégrer le domicile 
conjugal, fixé par son mari au château de Mont-l'Evêque , et 
que celui-ci a été autorisé à saisir et à toucher ies revenus 
des biens personnels de son épouse jusqu'à la dite réintégra-
tion ; 

Considérant que par autre jugement de ee Tribunal , du 50 
mai 1855, les saisies-arrêts formées par M. de Pontalba sur 
les revenus de son épouse, en vertu des jugemens et arrêts 
précédsna , ont été déclarées bonnes et valables ; que ledit 
sieur de Pontalba g été autorisé à recevoir les sommes dues 
par les tiers saisis, à la charge par lui d'en tenir comp-
te à son épouse six mois seulement après la réintégra-
tion et l'habitation continue par elle du susdit domicile con-
jugal; 

Qu'enfin, et par un autre jugement du 5 janvier 1834 mon-
dit sieur de Pontalba a été autorisé à gérer et administrer les 
immeubles de M'"" de Pontalba , tant que durerait l'absence de 
ladite dame du domicile con jugal , et six mois encore après son 
retour ; 

Mais considérant que depuis SA*;» 

Pontalba, dans une courte ipparS >*T
ns

 e» arrêt M. 

de Mont-l'Evêque, y a été Po?l^S^^Z* 
sur sa personne par le père de son mari ut" V^ te 
ce dernier ;

 uarl > y demeurait * 

Que, par suite de cet attentat, elle a m 
breuses blessures; que sa, vie 'a été m* « «e no*. 

digués, elle y a survécu ap& ?ïi§"S 
cençe, sa sauté s'en tm« égto^j^cj^ 

Considérant que, dans cet état de choses °
UrlV 

que le château de Mont-l'Evêque continu! à 11'
 lm

P
os

% 
cile conjugal ; ^
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Considérant, en effet, que dans l'espèce de P. . 

Code civil, et d'après la jurisprudenceT leiï ■
 artl

 214 e 
le mari peut obliger sa îLJ fe r&'aft^ S 
et qu'en cette mat.ère les circonstances de fait Z\ TUn$ 
admettre ou rejeter un domicile, sont emièïèm.nl

8
?

11 f
'ir

e l 'appréciation et à la conscience dû juge •
 eremei
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Considérant que ce serait manquer à toutes lm „ 
et pousser la sévérité de la loi jusqu'à la cruauté nT̂ s 
1 épouse à résider avec son mari dans des lieux m ;

 for
<*r 

théâtre d'evénemens aussi funestes que ceux <?,? jo
niét

«'e 
dernier, et qui lui rappelleraient à chaque instant L ctob

re 
sa n est ue l'intérêt des deux parties d'effacer am»ni 
sible ; ' uwni quepoj. 

Considérant au surplus, que M. de Pontalba lui-mên, 

connu, par sa signification du 9 février dernier et m?
 a rs> 

clusions dans l'instance , que le domicile du château Hil 0"0-

i'Evêque ne pouvait être imposé à son épouse • 
C\i\nsî livrant tntltof. >ïa rtnn tlnrye * Considérant toutefois que dans l'état aueun motif „ 

dispenser M™ de Pontalba d'habiter avec son mari m
 m 

a heu de fixer un autre domicile; » «qoiiy 

Considérant que p-r sa signification du 9 février M A 
Iba a invité son épouse à se rendre dans la résidence? talba a invité son épouse à se rendre dans la résidWeT ̂  

raire qu 'il occupe à Paris , rue Saint-Honoré , n° 54s P°" 

compte habiter provisoirement [ce sont ses propres exmW " 
et que ces offres et invitations ont été réitérées à l 'audïn™ 

ce domicile est suffisamment convenable et décent eu S- T 
la position des parties , et que le fait que cet sppartem-ntT • 
pendant long-temps habité par M. de Pontslba père e n 
serait encore garni des meubles de ce dernier , nesaii»:,!?'

1 

un motif suffisant d'exclusion; ue saurait être 

Mais considérant qu'il résulte de ces mêmes offres qae M ri 
Pontalba ne considère l'appartement de la rue Saint-Ho, * 
que comme une résidence provisoire , un pied-à-terre et S 
entend rester domicilié au château de Mont-l'E\êque ,'c'ui" 1 

dire y conserver sa principale habitation, et que sous ce ran 
port les offres ne remplissent pas le but de la loi ;

 p
* 

_ «Qu'en effet, si la femme est obligée de résidrr avec soa ma 

ri, de son côté c jlui-ci est obîigé de la recevoir; or le lieu où 
il doit remplir cette obligation doit être nécessairement celui 
où il fait sa principale habitation, et qui par là constitue vérita-
blement le domicile conjugal; et puisqu'il est reconnu que !« 
château de Mont-l'Evêque ne peut, à raison des circonstances 
particulières où se trouventles époux, remplir cette destination 
il est nécessaire que M. dePontalba fixe sa principale habita! 
don, c'est à-dire le domicile conjugal, dans ua autre lieu par-
ce qu'autrement il ne remplirait pas de son côté l'obligation 
que la loi lui impose de recevoir sa femme dans ce domicile; 

» Considérant en outre qu'aux termes del'art. 108 du Code 
civil, le domicile de la femme n'est autre mie celui du mari; 
qu'onne saurait supposer à la femme un domicile qu'elle 112 

pourrait habiter, etla réduire à une simple résidence qui ne 
serait pas la principale habitation du mari; 

«Considérant cependant que M. de Pontalba est toujours à 
toms-vj .nî !ofo!.A t. »wi

a
 irtrliaatîrtu do dosa'milQ ouï" l3(llle{ie il 3 

pu se méprendre, et que ce n'est pas le cas de prononcer sur la 
mam-levée des oppositions, avant que Mrae de Pontalba ait été 
mise en demeure défaire preuve qu 'elle entend siucèrsment 
remplir ses obligations ét obéir à la justice: 

» Par tous ces motifs, dit que la château de Moat-î'EvÔMe , 
a raison des circonstances particulières survenues dans lacanse, 
noftreplus de domicile convenable où M. de Pontiito DUIHS 

eoa ramdw son épousjà venr résidtr avec lui; 
» E t avant de faire droit sur la demande en main-levée de; 

oppositions; 

» Ordonne que dans les quatre mois de ce jour, M. de Poa-
talba .partie de Léon Duval, sera tenu de fixer et indiquera 
M™

c
 de Pontalba, partie de Hennequin, le lieu eu il entend éta-

blir sa principale habitation et le domicile conjugal, soit l 'appar-

tement de la rue Saint-Honoré, soit tout autre qn'il voudra 
choisir, pourvu qu'il soit convenable et conforme à la fortune 
et à la position des parties, le château de Mont-l'Evêque ex-
cepté: 

«Ordonne que dans les deux mois de cette indication, M™ 
de Pontalba sera tenue d'aller habiter et résider avec son mari 
au domicile indiqué; sinon, et faute par l 'une où l'autre des par-
ties de satisfaire à son obligation, dit qu'il sera fait droit; dé-
pens réservés. » 

Les délais sont expirés sans que Mme
 de Pontalba ait 

interjeté appel de ce jugement. M. de [Pontalba a choisi 
le château de Chamans, à une demi-lieue de Senlis, cons-

truit naguères par un membre de la famille Bonaparte, et 

a fait signifier à M™' de Pontalba cette fixation de domi-
cile conjugal. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORBECTIONNEL DE TOURS (app*)' 

Audience du 5 octobre. 

SORCIER. — ESCROQUERIE. 

Cette histoire n'a rien de neuf ; elle ressemble à toutes 

celles du même genre que la Gazette des Tribunaux w 
gistre chaque année dans ses colonnes. C'est , d un j 

même crédulité aveugle , de l'autre , même efrronie ^ 
mêmes moyens grossiers employés pour tromper.

 g 
pareille matière , dit le Cowrier d'Indre-et-Loire, 1 • • 

est consacré ; il se tire do l'étonnement du narrât« ^ 

ne conçoit p ..s qu'en l'an de grâcè où il P
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.
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fe en
-

et dans le département qu'il habite , on pu'
sse

." j^yita-
core aux sorciers. La péroraison n'est pa*

 m
°

 D!uS
 com-

ble, et consiste en un vœu pour la propagation \> ^ ^ 
plète des lumières. Sans blâmer cette manière 

nous croyons qu'il y a là une maladie de esp j
a
. 

dont l'instruction peut modifier les symptômes
 Jf 

mais la guérir. Tel esprit-fort du dix-neuviem« 



•H.wois qu'rcroit aux sorciers ; et s .1 souffre d un 
Kédecine tarde à guérir >• A a seulement des 
I wfdl ou une dent gâtée qu'd veuille conserver, 

& ̂ Xendre à la première annonce destinée à amor-
W"tffis.

 et d r
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e prem
jer charlatan doue 

*
fle

 de savoir-faire, quelque ignorant qu il soit 
d'110 p l e mal, la souffrance, la mort, nous font peur, 
^Ileur»., u

 La ljsîe
 des hommes distingués de tou-

çoiiû tout \
 onl eu la faib

;
es4e

 d'admettre la puis-

tes
lesep

^tmêlie de l'homme sur la nature , remplirait 
^.*mp Saint Àugustn , dans sa Cité de Ditu , paije 
n» v0 de vieilles femmes qui, avec un morceau de 
sé

fie
 .Pirmesan, changeaient les hommes en chevaux 

nhafer de leur bagage. Un pauvre prêtre nom-
rfwltantius , eut le malheur de rencontrer une de ces 
&

V
 .

 P
Ve le changea en mulet , et lui fit porter sa va-

^"fn'rès auoi elle lui permit de reprendre sa soutane 
l»e- 3P'

 M

 Saint
 Jérôme affirme qu'un bourgeois de 

ets0D
 nommé Italiens , nourrissait des chevaux pour les 

^[' . a
a
 cirque ; il avait un antagoniste magicien , qui 

leur ' 

SàsaintHilcrioh.qui 
f *f recomîîiandant d'en verser sur ses chevaux. Le 
t rVois arrosa de la précieuse liqueur , non seulement 

chevaux , mais encore son char et son écurie. Le len-
fia .n il remporta le prix , et se fit chrétien. 

Lonp-terops nos Parlemens ont brûlé les sorciers, 
bhruvère croyait à la magie. Le gigot du père Malle-
tranche le précipice de Pascal , sont des hallucinations 
SLnes d'es Petites-Maisons. Napoléon, maître de l'Euro-
1Semblait devant les cartes de MUe

 Lenormand... Qui 
JOBO osera rire du pauvre Gardereau , paysan de L?sy-

^j)epuis six mois une maladie nerveuse le. retenait sur 
ion Ht. Le médecin la qualifiait lui-même d'extraordinai-
re et iie la guérissait pas. Un jour que Gardereau se dé-
battait et S*Î tordait les membres, Bachelier son voisin, 
homme simple et crédule, dit à la femme Gardereau : « II 

f
adu malheur chez vous, à votre place je voudrais sa-

ioirce que c'est.—Comment voulez-vous queje m'y pren-
ne? répliqua la femme, j'ai employé toutes sortes de 
moyens, j'ai fait dire des messes du Saint-Esprit, et rien 

n'a servi» , ,. _, 
Alors Bachelier lui indiqua le nomme Gautier dit tre-

kine, de la commune d'Izeures, homme fort capable, se-
lon lui, de dire ce qu'il convenait de faire- Bachelier par-
ole malade qui l'avait entendu, supplia sa femme d'aller 
voir Gautier. C'était le lendemain jour de foire à la Roehe-
Posay ; la femme Gardereau s'y rendit avec Bachelier. 
Ils y trouvèrent Fredaine buvant au cabaret, le prirent à 
l'écart et lui racontèrent l'objet de leur voyage. Gautier 
demanda une heure de réflexion et s'attabla de nouveau 
avec sa Joyeuse compagnie qui sans doute ne Tempêtait 
pasde méditer. Àu bout d'une heure, Gautier avait rejoint 
lafemme Gardereau èt Bachelier, et après avoir consulté 
ses livres, il déihra le malade empoisonné, promit de le 
guérir et se fh remettre 11 fr. , non pour lui, mais pour 
le MAUVAIS . Rendez-vous fut pris pour le jour suivant au 
domicile de Gautier, où la femme apporta de l'urine de 
son mari dans une bouteille de verre blanc ainsi qu'elle 
en avait reçu l'ordre. Gautier-Fredaine se livra à de nou-
velles simagrées, parla d'un remède qui devait coûter au 
moins dix écus le litre, et convint de le porter le samedi 

itiivant, treke juin (jour et data propices en cabale ) , au 
domicile de Bachelier, «fin de ne pas exciter l'attention 
ta mauvaises langues qui pourraient l'appeler devin , si 
oa le voyait apparaître au domicile de Gardereau. Le re-
mède fut livré et chèrement payé. Il consistait dans une 
poudre de diverges conleursqu'd fallait faire bouillir dâns 
«ne assez grande quantité d'eau. Aux premières cuillerées 
P lui furent offertes, le malade éprouva une invincible 
«pugnance. Gautier, consulté de nouveau, ordonna de 
«rer le breuvage. Gardereau en prit deux cuillerées et 
«trouva pire. Le 15 juin il en reprit encore, et depuis ce 
i%jusqu'au 22 juin qu'il mourut dans une cruelle ago 
" Ie > « ne p
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Instruite de ces faits, la justice informa, et Gautier, 
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 seulement sur le chef d'escroquerie, fut 

wamné à cinq ans de prison. Gautier, à qui sa science 
nnatoire n'avait pas sans doute annoncé un pareil sort, 

«jeta appel devant le Tribunal de Tours, où il a com-
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 des puissances invisi-

. S c|ui lui sont soumises. Un de Messieurs les magistrats 
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clié son surnom de Fredaine, « Je l'ai hérité de 
a répondu Gautier.. 
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% i?

 1 art de
 guérir les bestiaux, et qu'ayant trouvé 
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re de remèdes la caryo-phillata prescrite pour 

oeuts, il avait cru pouvoir en administrer à Garde-
tma P
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re révèle en outre que Gautier est sorti 
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ù il a passé trois ans 
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 présenté aux juges son livre de magie 
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dangereuse que celle de Jacques le Fataliste et de la Pw 

celle
(
 récemment saisis en vertu des lois nouvelles. 

L'Fnclùridion contient une foule de signes cabalistiques, 

d'oraisons et de conjurations diaboliques. Au milieu d'une 

centaine de recettes, on y trouve le moyen de gagner au 

jeu, de tirer le billet blanc à la mi'ice (ce qui, pour le dire 

en passant, ferait remonter la conscription jusqu'au temps 

de Léon III, c'est-à-dire, jusqu'au 9e
 siècle), de rendre 

une femme fidèle, etc. etc. 

Afin de donner une idée de la stupidité de cette produc-

tion, nous en extrairons deux recettes au hasard, et elles 

pourront servir à qui voudra en essayer. 

Pour découvrir les Larrons. 

« Ecrivez séparément sur un papier tous les noms de ceux 
qui sont dans la maison, maîtres, valets et autres ; jetez les bil-

lets dans une poêle d'airain, pleine d'eau claire; puis dites 
dessus : Je te conjure, Onazarde, Arogani , Labilafs, Paran-
domo, Azigola, Maractatam, Siranday, Eptaleton, Lamboured, 
de me faire connaître le larron. Alors, si sou nom est dans la 
poêle, il s'élèvera sur l'eau, et s'il en vient deux ou plusieurs, 
ils seront complices. » 

» Etes-vous sujet à certaine incommodité assez ordinaire aux 
hommes qui restent habituellement assis? Les vaisseaux hé-
moiroïdaux vous font-ils souffrir ? 11 faut les repousser trois fois 
avec le doigt du milieu de la main droite, disant à chaque 
fois : « Broka broket, que Dieu m'a fait; je ne les ai plus de 
» psr Jésus. Au nom du père, et du Fils et du Saint-Esprit. 
» Ainsi soit-il. » 

Et vous serez guéri !. 

du 
us 

EXECUTION DE MARIAlNA. 

Pointe-à-Pitre, 22 août 1835. 

Aujourd'hui, 22 août, à neuf heures et demie du matin, 
a eu lieu l'exécution de Louis-Fanelly Mariana, Italien 
d'origine, condamné à la peine de mort par anêt de la 
Cour d'assises de la Pointe-à-Pitre, du 29 janvier, pour' 
s'être rendu coupable d'assassinat sur la personne de 
Francisque Vaille, maure de port en cette ville. 

Dès que la nouvelle du rejet du pourvoi a été officielle-
ment connue, l'administration s'est occupée des moyens 
d'exécution. 

Manana, condamné à mort, devait avoir la tête tran 
chée. Ma.is la volonté de la loi, qui dans la métropole, re 
çoit d'une manière si facile son accomplissement, a trou' 
vé datas la colonie des obstacles sérieux que les efforts et 
les diligences de l'administration ont à peine pu surmon 
ter après deux mois d'attente, 

Le fatal instrument, que le moindre petit bourg de 
France a le malheur de connaître et de posséder, est en-
tièrement ignoré de la génération nouvelle des colonies, 
Non que ces contrées n'aient jamais ressenti le contre 
coup de celte révolution qui a couvert d'échafauds la 
France de 93 ; non qu'elles aient été toujours exemptes 
du patriotisme révolutionnaire des proconsuls de la Con-
vention ; mais depuis que les réactions politiques ont cessé 
d'agiter le pays et de décimer la population, depuis sur-
tout la retraite de ce fougueux représentant que l'on a 
peut-être . mal à propos surnommé le Robespierre des 
Antilles françaises, les colons ont vu disparaître de leur 
sol le couteau sanglant que les événemens politiques 
y avaient inauguré. 

Le législateur, en promulguant dans la colonie le Code 
pénal de 1810, avait dû laisser à l'administration locale ie 
soin de pourvoir à l'accomplissement de ses volontés. 
Mais, jusqu'à ce jour, aucune condamnation à mort 
n'ayant é.é prononcée contre un homme libre (1), on ne 
s'était point occupé des difficultés que pouvait présenter 
l'application de l'article 12 du Code pénal» 

ftlariana est le premier coupable et le premier condam 
né qui ait révélé les difficultés d'une exécution conforme à 
la loi nouvelle. Après avoir vimement cherché les débris 
de eue guillotine, qui fut jadis en permanence et que le 
temps a réduite en poudre, il a fallu faire forger à l'arse-
nal le fer qui devait trancher la tête du malheureux, et 
adopter, comme le mode le plus simple d'exécution, la 
hache et le billot. 

Aujourd'hui seulement à huit heures , Mariana a ap 
pris d'une manière officielle, parla lecture de l'arrêt de 
la Cour de cassation qui a rejeté son pourvoi, le sort pro 
ehain et irrévocable qui l'attendait. Mais le malheureux 
était déjà préparé à l'horreur de ses derniers momens. M 
l'abbé Louvet, ce digne ecclésiastique, que sa piété et ses 
vertus évangéliques ont rendu si cher à notre ville, et qui 
sait si bien employer au service de la religion les talens 
qui l'appelaient à jouer un rôle brillant dans le monde, 
avait su, dans ses nombreuses visites à la geôle, aguerrir 
le prisonnier contre l'idée horrible et incessante du sup-
plice qui lui était réservé. Déjà M. l'abbé Louvet, s'empa-
rant avec toute l'autorité deson caractère, de cette àme ita-
lienne si propre à s'inspirer des sentimens religieux, 
avait habilement détourné l'esprit de Mariana des cho-
ses terrestres pour ne l'occuper exclusivement que des in-
térêts d'une autre vie. 

Aussi, quand le greffier a lu à Mariana l'arrêt de rejet : 
Je suis tout prêt , a-t-il répondu avec calme ; à l'instant 
même si ion veut. 

Au moment de quitter la geôle, il a prié le concierge de 
lui donner la main en signe de réconciliation ; et quand il 
a aperçu son ancien ami et compatriote , Louis Carboni 
un des témoins qui l'avalent le plus chargé dans l'accusa-
tion , il s'est jeté avec effusion à son cou , et lui a demandé 
pardon de l'avoir si violemment apostrophé lors de sa dé-
position. 

Mariana, les mains liées dernere le dos, a marché avec 
calme et d'un pas assuré de la geôle à la place où 
1 echafaud était dressé. M. l'abbé Louvet et M. l'abbé Ca-
tenat étaient à côté du condamné, et lui prodiguaient les 
secours que la religion a seule le droit d'administrer dans 

(1) La pénalité des esclaves est encore régie par l'ordonnan-
de 1683, et les condamnés à mort sont pendus. 

ces derniers instant. Rendu au feu de l'exécution, Ma-
riana ne s'est pornt troublé à la vue dcl'échafaud ; il a as-
sisté avec résignation et courage aux préparatifs de son 
supplice. Ni l'horrible longueur des détails, ni la mala-
dresse des bourreaux, n'ont pu lui arracher Iemoindre 
signe d'impatiestee. Absorbé dans ses extases religieuses

1
, 

il semblait indifférent à la foule qui l'entourait et aux ap-
prêts qui se passaient sous ses yeux. Dès quo les prières 
du prêtre ont é,é achevées, il a monté d'un pas ferme les 
degrés de i'éciiafaud. 

Arrivé sur l'estrade , il s'est tourné vers le peuple, et 
d'une voix qui s'est fait entendre jusqu'aux extrémités de 
h place, il a confessé hautement soacrime.et ena demandé 
le pardon dam les termes les plus touch'sns. Puis il s'est 
mis à genoux, puur recevoir la bénédiction et baissr I M 
mage du Cb/ ist. Il s'est ensuite abandonné avec la pius 
entière abnégation au ministère des exécuteurs ; et quand 
la vu quo ceux-ci ne pouvaient réussir à faire faire la 
jascule à la planche sur laijue!

!
e il était étendu, et qui de-

vait ramener sa tête sur le billot, il s'est élancé avec fer-
meté sur l'élévation destinée à l'exécuteur, a passé du 
côté du billot, l'a regardé sans s'émouvoir, s'est laissé at-
tacher sur la planche sans faire le moindre mouvement, et 
a subi à deux fois les coups mal assurés de Sa hache du 
bourreau. 

Mariana a révélé à la justice peu de temps avant l'exé-
cution que 730 gourdes provenant du vol fait à Franscis-
que Vaille, oatété employées à acheter de compte à demi, 
avec un autre individu, une maison à New-'i ork, qui a 
f éri par le feu ; que cette somme est due par la chambre 
d'assurance pour sa pars, d'intérêt. 

Il a aussi avoué avoir à New-York , chez une dame 
dont il a fait connaître le EO^I , environ 180 gourdes ron-
des en meublés et bijoux. Enfla, il a déclaré qu'il était 
le seul auteur de l'assassinat de Francisque , mais qu'il 
avait élé poussé à ce crime par un de ses compatriotes, le 
nommé Michel, qui l 'A abandonné par crainte, au moment 
de l'exécution. 

On se rappelle que Michel avait été arrêté à Saint-Tho-
mas, et compris dans les poursuites criminelles ; mais il 
a été relâché p us tard par la chambre d'accusation sur la 
preuve de son alibi. 

CHRONIQUE, 

DËPARTBMKNS. 

— Les nouveaux renseignemens recueillis sur la victi-
me de l'assassinat de Sainte-Marie ont appris que cette 
femme (Françoise Besson) habitait Dijon depuis un en en-
viron. M. de Lacolionge (c'est le nom du curé accusé du 
crime), venait fréquemment la voir et se faisait passer 
pour son frère. Lorsqu'il quitta Sainte-Marie , il écrivit 
au propriétaire de la maison qu'elle habitait de lui envoyer 
diflérens objets à elle appartenant, disant qu'ils devaient 
faire ensemble un voyage à Genève. Sa lettre a été conser-
vée. Françoise Bessan était accouchée au mois de février 
dernier, d'un enfaat mort-né, à la Miséricorde. C'était , 

-dit-on, son troisième. Elle était âgée de 36 ans. 

(Journalpolitique de ta Côle-d'Or.) 

— C'est au village dê Sourzac (Dordogae), qu'a eu 
lieu l'arrestation du sieur Almacada , réfugié espagnol , 
arrestation opérée par M. de Langlade, lieutenant de gen-
darmerie , accompagné de M. Daniau , inaréehal-des-lo-
gis , d'après les ordres même de M. le préfet. M. Atma-
cada est préveau de conspiration contre l'Etat ; il est im-
pliqué , dit«on , dans l'affaire de Toulouse. Oa se rappelle 
que dernièrement dans cette ville , les membres d'une se-
ciéié politique assez mystérieuse, ont été cernés et arrêtés 
au moment même où ils tenaient séance. On prétend que 
M. Aimacada était affilié à cette société, 

— MM. de la Serre, Bivière, Chapelier et ua quatrième 
qni avaient é é condamnés oour fait de chouannerie à un 
emprisonnement de dix années qu'ilsubissaient à Orléans 
viennent d'obtenir la remise du reste de leur peine. 

— Le 8 octobre, un gendarme venant de Chalonnes 
s'arrêta à Angers dans une auberge voisine de l'Acadé-
mie. Une personne lui ayant demandé ce qu'il venait fai-
re à Angers, il répondit qu'on le saurait le lendemain 
Hier matin, après avoir pris nn léger repas, il s'est fait 
sauter la cervelle d'un coup de carabine. 

PARIS , 13 OCTOBRE. / 

~- Le numéro de la Quotidienne d'hier a été saisi II 
paraît que cette saisie a pour motif le compte-rendu du 
procès de M. de Kergorlay. 

- Un journal anglais, The Satirist, a été saisi à Paris 
à Rouen, et au Havre, pour un article injurieux contre lè 
Roi des t1 rança-s. 
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- LeguiHoux et Ma-
tlie, âges de 20 ans a peine, comparaissaientsurles bancs 
de la (jour d'assises, sous l'accusation de vol commis de 
complicité, la nuit, avec violences, sur la personne du nom-
mé Decouan : les objets volés n'avaient certainement «as 
grande importance ; mais outre la gravité des circonstan 

ces, il existait contre les accusés les préventions les ni»* 
défavorables ; car ce n'était pas la première fois nue I un 

et l autre venaient repondre aux accusations de la justice 
Aussi, maigre les eftorts de M« Emile Djurand-Forraw 
avocat nomme d office, qui, débutant dans cette affaire 
a fait preuve d un talent auquel M. l'avocat-général FK 
goulm s est empressé d accorder les élogesles plus S 
leurs et les plus mérites, ont-ils été condamnés chacun à 
cinq ans de travaux forcés, sans exposition 

Lorsqu'il a entendu sa condamnation, Mathé s'est levrf 
avec des pleurs de désespoir dans les y'eux : ■ R^ JS 
moi, a-t-ti crie» vous condamnez un innocent.?C d

iUon„.c est celui-là, ,
 a

.
t
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guiîloux, qui, les bras croisés et le regard fixé à terre, a 
gardé le silence le plus profond. 

— Voici de nouveaux détails sur l'assassinat commis 
dans le village des Thèmes, sur la vieille route de Neuilly. 

Le nom du jeune homme assassiné n'est pas celui qu'on 
avait désigné d'abord, et cette fausse indication a occasioné 
de grandes difficultés pour arriver à cette première dé-
couverte; après deux jours de recherches on a appris en-
fin que ce jeune homme occupait une chambre chez M. 
Morin, rue de Valois, 5, près du Palais-Royal, et bientôt 
on a su que son véritable nom était Caze, ouvrier arque-
busier , travaillant habituellement chez un armurier de 
la rue du Goq-Si-Honoré. 

Après quelques révélations insignifiantes, il en est sur-
venu de plus graves. On découvrit d'abord que Caze, 
quoique fort jeune, était marié ; que sa femme habitait la 
province , qu'il voyait souvent un jeune homme employé 
dans l'administration des postes à Paris, et neveu d'un 
officier supérieur de marine. Comme ce jeune homme 

n'est encore l'objet que d'une arrestation préventive, 
nous croyons devoir taire son nom jusqu'à plus ample 
informé. Voici au reste les circonstances qui ont motivé 
cette arrestation : 

Oa assure que ceï employé ne pouvant suffire à ses dé-
penses avec son traitement, eut recours à des manœuvres 
coupables pour se faire remettre de l'argent par dif-
^rens banquiers. Pour faciliter la réussite de ces ma-

I 1304 ! 

nœuvres', il s'était, assure-t-on, étroitementllié avec Caze, 
qui croyant à la sincérité des billets et des traites qui 
lui étaient confiés pour encaisser, les acquittait sans 
crainte; mais il arriva que l'un des banquiers ouvrit les 
yeux, aperçut la fraude et menaça d'en rendre compte à 
la justice. Caze en prévint l'employé inculpé, et celui-ci 
redoutant les effets d'une plainte , le détermina à aller à 
Rouen ; Caze y alla demeurer en effet ; mais bientôt il 
revint à Paris ; l'employé en fut instruit, et craignant que 
les révélations de ce jeune homme ne vinssent à le com-
promettre, il aurait résolu sa perte. Il paraît qu'on a trouvé 
dans le domicile de cet employé un poignard qui s'adapte, 

assure-t-on, aux blessures dont la victime est couverte. 
Voilà , nous le répétons, les circonstances, vraies ou 

fausses, qui ont motivé l'arrestation préventive et que 
l'instruction est appelée à vérifier. 

Par mesure de prudence, le camarade de lit du mal-
heureux Caze a été aussi mis en état d'arrestation préven-

tive ; on assurait qu'après l'autopsie qui n'a pas eu lieu 
hier, mais seulement aujourd'hui, il obtiendrait sa mise 
en liberté. 

— Depuis dix mois, Adolphe M..., jeune homme de 
vingt-cinq ans, entretenait d'intimes relations avec Julie 
N..., jeune fille de dix-neuf ans, qu'il avait rencontrée 
l'hiver dernier dans un bal masqué. Tous deux avaient 
puisé dans de pernicieuses lectures des idéqs et des goûts 
romanesques, et souvent ils se promettaient de mourir 

r;
,çuue a rendre Molphe complice de sa résolution. Il y a trois jours, un ami de ri 

jeune homme, ne 1 ayant pas vu selon son habitude,
 COu

. 
eut quelques soupçons ; il en fit part à M. le comraissab 
de police Bruzelin, qui ne tarda pas à se rendre au

 u0

. 

micile de la jeune personne , dont les portes étai
est soigneusement fermées. Bientôt elles turent ouv
et

. 

tes et un affreux spectacle s offrit à la vue des as
Sl

u 
tans Les deux amans étaient étendus sur le carreau H 

r,rivés de vie. H par
aît

 constant que ces infortunés il 
taient d'abord couchés sur le ht ; mais que plus tard, il, 
avaient voulu lutter contre la mort , et qu'ils étaient to

m

. 
hés à terre, par suite de leurs impuissans efforts contre 
los fortes émanations de trois grands rechauds de char, 
bon, qui se trouvaient entièrement consumés. 

— Un serrurier de Bruxelles vient d'être arrêté com^ 
coupable d'avoir commis un infâme attentat sur s» propre 
fille âgée de 10 ans. 

I* Rédacteur en chef 

Nous avons indiqué les Chocolats de M pIZT 
distinguant par leurs qualités et la modicité S™ oninie * 
assure que les récens perfectionnemens que ce IhT PR
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tés les rendent supérieurs à ce qui se fait en ce gen e™ 

OUVELLES VOITURES OMNIBUS, 
SERVICE GÉNÉRAL DES HIRONDELLES 

AUTORISÉES A CIRCULER SUIVANT L'ITINÉRAIRE CI-DESSOUS. 

I
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 LIGNE (En activité depuis le 10 octobre). — DÉPARTS DE HUIT EN HUIT MINCIES. 

De la Barrière ROCHECHOUART à celle d'ARCIIElL , faubourg St.-Jacques, en passant par les rues : Rochechouart.— Cadet.— Faubourg et Boulevard Mont-
martre.— Rue Neuve-Vivienne.— Place de la Bourse.— Rue YivJenne — Neuve-des-Bons-Enfans.— Des Bons-Enfans.— St.-Honoré.— De l'Arbre-Sec. — Place et quai 
de l'Ecole.— Oaai de la Mégisserie. — Pont-au-Change. — Rue de la Baraterie. — Pont et quat St.-Michel. — Rue St. -Jacques. — Des Mathurtns. — De Sorbonne.— 
De Cluny.— Des Grès.— Rue St. -Jacques. 

L ITINÉRAIRE I)F. LA DEUXIÈME LIGNE SERA DONNÉ PLUS TARD. 

(
Les seules véritablement autorisées contre les constipations, les 

vents, la migraine, les meaux d estomac, la bile et les glaires. 36-
.a boite avec la notice médicale. Pharmac. Coluert , galerie Colbert 

PILULES STÔijÏAC KIQUES 

CHANTIER DU BIORAMA. 

BOIS AU POIDS SCIE ET A COUVERT, 
Rue des Marais-du-Temple, 8 et 10, derrière le Diorama. 

BAUDOT, désirant mettre plus de soin à servir sa clientelle, a fait construire dans son chantier de vastes 
iianjjards, sous lesquels il a fait établir des planchers à un pied au-dessus du sol pour que les Bois ne pren-
nent pas l'humidité et obtiennent , par un courant d'air établi dans cet espace, une dissication beaucoup plus 
prompte. O» trouvera dans cet établissement les charbons de bois de l'ïonne, 1" qualité, rendus à domicile 
« 8 fr» la voie ; les sacs seront cachetés. — On peut en toute sûreté s'adresser par la poste. 

OUVERTURE d'un nouveau chantier, dit de l'Entrepôt, même rue, 28, au-dessous du cours. 

p^deraotiou VENTE PAR ACTIONS,e
T^8

n
e
0,irrévocab,e 

Les sieurs FORTIER et PI1ILIPON ont formé une 
société en nom collectif, laquelle finira le 1" octobre 
1845. 

FORTIER et PHILIPOX. 

11 a été formé un acte de société sons seings privés, 
sous la raison de COSSON FRÈRES, en date du 30 
septembre 1835, d'un établissement d'estampeqr et 
graveur, rue du Temple, 29 bis, enregistré le 13 oc-
tobre 1835. 

Pour extrait. Cossois. 

20 francs. novembre 1835. 

Grande Seigneurie de Samokleski, 
Evaluée à UN MILLION 375,060 FLORINS, valeur de Vienne. 

Cette Vente comprend 25,014 gains en argent de 
fl. 230,000, 20,000, 15,000, 12,000, 10,000, etc., etc. 

fr Sur cinq actions prises ensemble une sixième sera délivrée gratis ; sur dix une onzième gratis et en sus une 
douzième bleue gagnant forcement et pouvant gagner jusqu'à onze fois. 

Le Prospectus français qu'on reçoit gratis, donne tous les détails désirables. S'adresser directement à 

F. E. FULD, 
Banquier et receveur-général à Francfort-sur-le-Mein. 

Xnvel des listes franc de port. 

CHEMINEES ET APPAREILS 
A FOYER MOBILE, A TIROIR. {Par brevet d'invention.) 

De JACQUINET jeune, rue Grange-Batelière, 9. 

Par le moyen d'un foyer à tiroir, le feu peut être avancé ou reculé. Un régulateur 
sert à activer, ralentir ou arrêter la combustion, et n'oppose aucun obstacle au ra-
monage. — Cheminées à bouches de chaleur, chauffant deux pièces à la fois. — 
Poêles calorifères pour étuves, séchoirs, escaliers, paliers, donnant une tempéra-
ture très élevée. (Prix fixe.) 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 
(Lot du Si mart 1858.) 

D'an acte sous signatures privées en date à Paris 
du 8 octobre 1 835. enregistré; 

Fait tiip'e entre 
1° M-CHEL-VIAIA VELLAUD, marchand de den-

telles, demeurant à Paris, rue St-Martin, 138. 
S" EUGÈVE-ESNAULT PELTRIE, commis négociant, 

demeurant à Paris, rue St.-Martin 71. 
S" Et EDOUARD ALLAIKE, commis négociant, de-

meurant cbei M. VELLMJD. 
11 appi-rt : 

4" Q je les susnommés ont formé entre eux une so-
ciété, en nom collectif, ayant pour but l'exploitation 
du fonds de commerce de marchand de dentelles, 
blondes tulles et broieries. appartenant aujour-
d'hui à M. VELLAUD et établi à Paris, rue St.-Mar-
tio. 138. 

2° Que la durée de la société a été fixée a trois an-
nées consécutives, devant commencer le i" janvier 
1836 et finir le 1" janvier 1839. 

3° Que la raison sociale sera VELLAUD, ESNAULT-
PELTRIE et ALLMRE. 

4° Oue le siège de la société sera établi à Paris rue 
St.-Marlin, 138. 

5' Que M. VELLAUD aura seul la sigsature sociale 
pour tout ce qui engagera la société , dont il gérera 
seul les affaires générales. 

6° Que le fonds social a été fixé à 168,000 fr., ap-
porté par M. VELLAUD seul et composés : 

1° De 18.000 fr. auxquels ont été évalués l'achalan-
dage de l'établissement de M. VELLMJD et les ob-
jets mobiliers qui le composent. 

2' Et de 1 50,000 fr. en marchandises, créances à 

écheoir, effets de portefeuille et espèces. 
Paris, le 12 octobre 1835. 

Pour extrait. 
VIKAÏ , avoué. 

ETUDE DE M
E HENRI NOUGUIER , 

Avocat - agrèèi rue Thèvenot, n. 8. 
D'un acte sous signatures privées, fait triple, à Pa-

ris le 1" octobre 1335, enregistré à Paris par le rece-
veur qui a reçu les droits. 

Entre ; 
1"M. CHARLES-ALEXANDRE AUPIFFRET, demeu-

_ ra»t' i Paris, rue Lepelletier, ,6. 

S0 M. Ci.AUDE-ALBERT-EtJGÈNE DELATTE , de-
meurant à Paris, rue Lepelletier, 16. 

3" M. JOSEPH POLAK, demeurant à Paris, rue 
Laffute. 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, sous la raison de 

CHARLES AUD1FFRET et C« formée entre les sus 
nommés, par acte passé devant M" Lamaze, notaire 
à Paris, le 25 octobre 1834, enregi>tré et publié 
pour le commerce de la commission de toutes espèces 
de marchandises et les opérations de banque, 

Est et demeure dissoute, entre les associés , à par-
tir dudit jour i" octobrbre 1835. 

Et que M. AUDIFFRET est nommé seul liquida-
teur de ladite société. 

Paris, i" octobre. 
Pour extrait 

H. NOUGUIER. 

ÉTUDE DE M* VENANT , AGRÉÉ 

Au Tribunal de commerce de la Seine, rue des 
Jeûneurs, \ bis. 

D'un acte fait septuple sous seings privés à Thiers 
le 30 mai 1835, enregistré et déposé le il septembre 
1835 en l'étude, de M" Courcon, notaire à Thiers 
( Puy-de-Dôme ) ; 

Entre : 
MM. HEHRY BOUCHET, demeurant a Paris, rue 

de Verneuil, 28, MALMENA1DE-FENEROL. FARGE 
FENEROL. MALMENAIDE-AUDEMBROU, FENE-
ROL-SER1NDATS, PIGNON FARGE et BERGER 
BODIMEINT, tous fabricans de papier, demeurant à 
Thiers. 

Il appert : 

Une société en nom collectif est établie eotre les 
susnommés pour dix années consécutives à courir du 
1" aoùU8S5 pour l'exploitation de leurs papeteries 
dites usines à papier de la ville de Thiers. 

Le siège social est fixé à Paris, rue de Verneuil, 28. 
La signature sociale HEHRY BOUCHET et C°, appar-
tiendra au sieur BOUCHET seul. 

Toutefois, toutes les acquisitions relatives aux be-
soins de la société doivent être payées au comptant 

Pour extrait 

VEHANT. 

Par acte sous seing privé en date du l"octobr 
1835, enregistré le 7. 

AXNOKCZS LEGALES. 

Par convention verbale du 12 octobre 1835. M. 
LÉON-FÉLIX ALEXAHDRE ERARD , prop., maitre-
d'hôtel garni.demeurant à Paris, rue de Hanovre,2l, 
pourvu de patente pour 1835, sous le n. 376, a ven-
du à Mm = ËLISABETH-EUGESIE VERON, v° de GUIL-

LAUME BOYER, rentière , demeurant à Paris, rue de 
l'Echiquier, 26, et à M11 " JOSEPHINE-PALMIRE MOU-
TARDIER, fille majeure, rentière, demeurant à Pa-
ris, susdits rue et numéro. 

Un établissement d'hôtel garni, que M. ERARD 
exploite dans une maison située à Paris, rue St-Jac-
ques, 277, dans le pavillon du Val-de-Grâce, 4, con-
nue sous ie nom A' Hôtel de la Vallière, appartenant 
à Mœ* veuve MAURIAC, interdite ; pour entrer en 
jouissance le 15 octobre 1835, moyennant la somme 
de! 4,000 fr. payable aux époques arrêtées entre les 
parties. 

LE GEHDRE , 

Jyant charge et pouvoir. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive en la chambre des notaires 
de Paris , par le ministère de M* Cahouet, l'un d'eux, 
le mardi 10 novembre 1835. 

i" D'une grande ei brlle MAISON à Sceaux, place 
dé l'Eglise et du Marche, 6. à l'argle dt-s rues du 
Marche et du Petit-Chemin, consistaut en un princi 
pal corps-de-logis, bàtimens en aile , terrasse, cour, 
écurie,, remises et dépendances. 

2' Et de deux AC TIONS dans la société du parc et 
des eaux de Sceaux. Mise à prix, 32,000 fr. 

S'adresser à M" Cahouet, notaire, rue des Filles 
Sl-Thomas, 13. 

ÉTUDE DE M
E

 FRÉMONT, AVOUÉ , 

Rue St.-Denis, 574. 

Adjudication préparatoire le 24 octobre 1835 et dé 
finitive le 21 novembre i8S5. 

En trois lots, en l'audience des criées au Palais-de-
Justlce à Paris, une heure de relevée. 

1° D'une grande MAISON et dépendances, sises à 
Paris, rue au Faubourg-St.-Denis, 71 . occupant en 
superficie 1679 mètres 22 centimètres de terrain. Le 
produit actuel est de 7,790 fr., 11 tst susceptible d'être 
porté à plus de 12,000 fr. 

Mise a prix : 12,000 fr., montant de l'estimation. 
2* D'une MAISON, cour, jardin et dépendances, 

rue de Cbaillot, 97, à Paris, susceptible d'un produit 
de 3,070 fr.; la contenance superficielle est de 1794 
mètres 49 centimètres. 

Mise a prix 28,000 fr. 
3' D'un TERRAIN propre à bâtir, tenant au 2' lot 

et ayant façade sur la rue du Tapis-Vert; conttnance 
superficielle, 2007 mètres 56 centimèlres. 

Mise à prix 9,500 fr. 
S'adresser audit M* Frémont, avoué , poursuivant 

la vente, demeurant à Paris, rue St.-Denis, 374. 
Et à M* Couchies, notaire, rue deGrenelle-St.-Ho 

noré, 29. 

NOUVELLE VENTE PAR ACTIONS^ 

BAINS DE WIESBADEx 
DIT DURINGERS KURGEBAUDE 

AVEC JAHDinS ET DCPEHDARCtg ' 

D'UNE VALEUR DE 268,400 FR. 

Plus 3,999 primes d'ensemble 433 o
oa

 r 

Tirage le 29 décembre 4855' 
PRIX DE L'ACTION : 20 FR. 

Six Actions ponr 100 fr. 

A L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

DE LEO DEUTZ ET C 
Banquiers à Mayence. ' 

Les prospectus sont envoyés franc de port. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
si tuas. 

ASSEMBLÉ EB DE CRfiASCIlM. 
du mercredi 14 oeto&re. 

r— 
POTHOB.N ,Md tailleur, Vérificatif , 

DELHAS , ébéniste. Reddition de comptes , 

C1ROU , aubergiste. Concordat , 

BOTJSSEAU , Md de vin. Syndicat , 

BOUCHET , Md de rubans ambulant, td. , 

ItAVEftNE, Hd papetier. Vérification, 

PEAREAU-LECOSTE et C« , négoeitns. ReMpUct». 

de syndic définitif, 

BADIN , Md de vacbes. Remise à huitaine , 

du jeudi 15 octobre. 
MASS1EU , herboriste. Remisé a huitaine, 11 

BAUDRON , Aid de charbon de bois. Cl'' titre , 11 

GETT1NG , sellier-carrosaier. Vérification , 11 

GENTCOUD , négociant en vin. Concordat, l 
DELARUE , ancien entrepreneur . Md de vin. Remise 

à huitaine , 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
ectob, knt. 

BALLOT , Md de bois (et aussi ponr formation 

de uouveau syndicat ) , le 16 W 

BROUST , Md de vin , le 19 J> 

DEBRAY , ancien maître d'hôtel garni , le 17 " 

SCHON , M« tailleur , le H » 

XVAUT1ER, Md de nouveautés, le 19 W 

PEYROU père, Mdde vin.traitenr, le 20 » 

GRAMl, restaurateur , le 22 ' 

DUSAUTOY , Md mercier , le 24 » 

PRODUCTION DE TITRES. 
PAILLET , Md de poil de lapin , a Paris , rue de Biècrei »• 

Chei M. Leacellerfl, rue Saint-Sauveur , 43. , 

CARTIER, chirurgien , tenant maison de santé a Pan'i nt> 

Finale , 33. — Chei M. Dagneau , rue Oadet , 14. . 

Dam. veuve 1RREL , colporteuse k Paria , rue du Foin, », 

an "arais. — Cbei H. Buffier . rue Mouffetard , U>. 

DAVID et femme , Mds de vin à Paris , rue Bouoberat , !• -

< he« A. Oeof ces, rue de la fidélité , I ï. , 

BOMnARD, 'd de vin-traiteur a Vaigirard, e"»"" 

Maine, G.-Chc. «.Greffe, négociant e. ,,n, a »«'!•_ 

DAUVERGNE , marbrier à Paris , rue de Vau-irard , l»' 

Cbcs 41. Ricbomme , ru» Montmartre ,84. . 

HUTIN-DELATDUCHE etJlC TiN , ehamoiseurs a tir , 

T.ubours Saint-Denis, 65.^ Çhe. MM. More •'*»« 

Appolline, S; Violeue . rue de Vangirard, lUj. ^ 

WA1TEBLED, négociant; quai de Betbune, »• . ,
 9:

. 

Flourens, rue de Valois, « ;; L..ne, "'^Jj^ir,. 

BOURGEOIS, entrepreneur de peinture ,
 rtr

. s». 
Poissonière ,84. — Cbea M. Ricbomme , rue Mou martre,

 ft 
PETIT , entrepreneur de charpente , rue de ̂ h.real

 J( 
_ Chèi MM; liucbateau , rue Satnt-Mt ur; Burgn , 1 

la Rêpée; 13. 

CONCORDATS , DIVIDENDES' 

LAN C EL , ebamoiseur i Paris, rue des retit"-
 c

"' ;„,, 

Concordat , 27 juin 1835. - Dividende , 8 f . vpr 
d'année en année. , du jour de l'homologat»»;

 lomb>r
d„ 

HUB.EL , fabricant de papiers à_ Parts • <!V£
tie

 , .bsndo» 

LIBRAIRIE. 

SOUS PRESSE 
Pour paraître incessamment , 

TRAITÉ COMPLET 

DES MALADIES DES DENTS 
ET DE L'ART DU DENTISTE. 

Un fort volume ,m-8°, avec planches. 
Chez l'auteur, M. DESIRABODE, chirurgien -den 

tiste du Roi, au Palais-Royal, 154. 

AVIS DIVERS. 

Ans. Par suite de décès de la dame ROPRA, de 
Beauvais (Oise), le nommé Louis-Albert Vaudremer, 
né * Paris, est Intéressé à se présenter en l'élude de 
M* Dumont, notaire uudtt Beauvais. 

13. — Concordat, 2i juillet 1835. 

de l'actif, à répartir par MM. les syndics pro""»
11

"', _ 

MARTIN , &!» peintre à Paris , rue de la Souriiere , ' 

idende , 1" P;
 u

l
(

'^ p. 

c peintre a 

Concordat, 10 juillet 1835. — D 

Concor-

voir : 3 p. OtO dans un au . 3 p. OrO dans deai ans, 

l (0 dans trois ans , du "r septembre 1835. 

ROUIER, Md boulanger à Saiut-Denis (Seine). 

dat, 26 août 1835. - Dividende, 10 p. C|0 par «<••" 

deu» ans , du jour dn concordat. ( l e 30 septembre sul« 

. a commencé une instruction en banqueroute. ) „ . 

BAlJDAUtUX, Mdde nouveauté, é Paris, rue de >• 

30. - Concordat, 2tf avril 835. — Dividende P' ' 

savoir. 10 p. OrO comptant, 5 p. OrO dans un »»,«"'• 

0]0 dans deux ans , du jour du concordat. 

CONTRATS D'UNION.
 f 

VOUTHIBR fil. , négociant à Paris , rue de Ciffj 

octobre 1835. Syndic définitif, M. Videl, me d» 
■ ■' « IL „„„„ banoutet , W*

u
" 

□et , 3 ; caissier 

d'Anlin, 22. 

M. Xhurneyssen 

BOURSE DU 13 OCTOBRE 

A TZftMXe 

i p. 100 eoaapU 

— f ia courait* 

Kaanr. 1851 ermtpt, 

— Fin conrant. 

EfatpT. 1832 eoa.pt, 

— Fia «toaramt, 

) f. 100 en.pt, 

— Fi» «oura.U 

t. d« flapi, «oa.pt. 

- Fîm «ottraBt, 
R. p«rp. dïap. Us 

_fi«.o»ras.i. 

IMPRIMERIE P1HAN 
BOT; DES «os RH-FAK» • 

m fir»M (Mi «tntinHM. 
Vu p*r le irAire <U *' "^Kri^ 


